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Tous modules 
 

 

 

Cette fiche a pour but d’expliquer au référent de la structure comment prolonger ou réduire la 

date de fin d’habilitation des professionnels de sa structure. 

Dans ViaTrajectoire, une habilitation est valable au maximum pour 5 ans. 

L’utilisateur reçoit un mail d’alerte 15 jours avant la fin de validité de l’habilitation lui demandant de 

se rapprocher de son référent pour la prolonger. 

1 Prolonger une habilitation en passant par la 
recherche d’un utilisateur 

 
1. Déroulez le menu de gestion ADMINISTRATION  

2. Cliquez sur Comptes et Habilitations 

 

 

 

 

 

3. Effectuez la recherche de l’utilisateur en saisissant les champs de recherches souhaités 

4. Cliquez sur le bouton Rechercher 

NB : Vous pouvez effectuer cette recherche par Nom et Prénom ou par le Nom d’utilisateur. 

 

Une fois la recherche effectuée, le compte de l’utilisateur apparait. Des boutons d’actions 

permettent d’agir sur les habilitations.  

5. Cliquez sur la ligne correspondant au compte pour faire apparaitre la liste des habilitations 

de la personne concernée 
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Le ou les droits d’accès s’affiche(nt) sous le compte de l’utilisateur. 

 
 

NB : Les droits paramétrés dans l’habilitation s’affichent au clic sur le mot « Droits ». 

6. Cliquez sur cette icône pour prolonger une habilitation donnée   

7. Ajoutez une date de fin de validité future sur la fenêtre pop-up qui apparait 

Vous pouvez facilement prolonger l’habilitation de l’utilisateur pour 6 mois, 1 an, 2 ans ou 5 ans. La 

date de fin de validité s’inscrira automatiquement à partir de la date du jour. 

 

 

 

NB : il est également possible de réduire une date de fin, par exemple en cas de départ annoncé 

d’un collaborateur. L’habilitation s’arrêtera automatiquement à la date sélectionnée.  

 

2 Prolonger une habilitation en passant par la revue 
des habilitations de la structure 

 

La modification des dates de fin d’habilitation peut également être faite depuis l’outil de revue 

des habilitations. 

 

Se référer à la fiche pratique sur Effectuer une revue des habilitations 

(FP_VT_TM09). 

 


